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DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR ET DE LA MINISTERE RECHERCHE 

25 rue de la Montagne Sainte Geneviève 
75005 PARIS 

 

 AMPHI STOURDZE  
 

SECRÉTARIAT DU CONSEIL NATIONAL DE L’ENSEIGNEMENT 

SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE 

ADDITIF A L’ORDRE DU JOUR  

SEANCE DU LUNDI 18 MARS 2013 

                 APRES-MIDI 

 

*** 

MINISTERE DE LA REFORME DE L’ETAT, DE LA DECENTRALISATION ET DE LA 
FONCTION PUBLIQUE 

DIRECTION GENERALE DES COLLECTIVITES LOCALES 

Sous-direction des compétences et des institutions locales 

Bureau des services publics locaux 
 

 

• Projet de loi de décentralisation et de réforme de l’action publique sur les aspects concernant 
l’enseignement supérieur (articles 18, 27 et 28) – (Vote SP). 


